
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 3 avril 2023

L'an deux mille vingt-trois, le trois avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal s'est
réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle du
Conseil  de  la  Communauté  d’Agglomération,  sous  la  présidence  de  Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 24 mars
2023.

Etaient présents :
Mme  Christine  SCHMITT,  M.  Philippe  DUVERNOY,  M.  Philippe  TISSOT,
M.  Christophe FROPPIER,  Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD,
Mme  Nora  ZARLENGA,  M.  Olivier  GOUSSET,  Mme Marie-Rose  GALMES,
M. Patrick TAUSENFREUND, M. Mehdi MONNIER, M. Bernard LACHAMBRE,
M.  Eric  LANÇON,  Mme  Sidonie  MARCHAL,  M.  Gilles  BORNOT,  M.  Eric
MARCOT, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. Alexandre GAUTHIER avec pouvoir à Mme Marie-Noëlle BIGUINET
Mme Annie VITALI avec pouvoir à Mme Christine SCHMITT
Mme Léopoldine ROUDET avec pouvoir à M. Eddie STAMPONE
Mme Anne POCHOUNY avec pouvoir à M. Philippe TISSOT
M. Karim DJILALI avec pouvoir à Mme Ghénia BENSAOU
Mme Priscilla BORGERHOFF avec pouvoir à Mme Nora ZARLENGA
M. Alain PONCET avec pouvoir à M. Bernard LACHAMBRE
Mme Myriam CHIAPPA KIGER avec pouvoir à M. Eric LANÇON

Etaient absentes :
Mme Hélène MAITRE-HENRIET
Mme Alixia BEAUTÉ
Mme Sophie GUILLAUME

Secrétaire de séance :
M. Mehdi MONNIER

OBJET
SEDIA – PROPOSITION DE MODIFICATION STATUTAIRE DE LA SCCV

IMMOBILIER H2

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2023-03.04-23

SEDIA  –  PROPOSITION  DE  MODIFICATION  STATUTAIRE  DE  LA  SCCV
IMMOBILIER H2

Monsieur Christophe FROPPIER expose :

Les  administrateurs  de  SEDIA sont  actionnaires  de  la  SCCV Immobilier  H2  à
hauteur de 49%, détenue par ailleurs par la SEM PMIE (51%).

Cette  société  civile  construction  vente  a  été  constituée  initialement  pour  la
réalisation des projets FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENT et FAURECIA
SIEGES sur le site de TECHNOLAND 2.

Aujourd’hui, il est envisagé de faire évoluer l’objet social de cette société pour lui
permettre  d’intervenir  pour tout  nouveau projet  d’immobilier  d’entreprises sur  le
périmètre du parc d’activité TECHNOLAND 2.

Cela implique une modification des statuts de la SCCV IMMOBILIER H2. 

D’une part, l’article relatif à l’objet de la société serait modifié comme suit :

« La société a pour objet :
- La réalisation de tout projet d’immobilier d’entreprises sur le périmètre

géographique de Technoland 2 comprenant notamment les missions
suivantes :

o L’acquisition de foncier ;
o La réalisation ou le rachat d’études ;
o Le  dépôt  d’autorisation  d’urbanisme,  leur  cession  ou  leur

transfert ;
o La construction de bâtiments ;
o La location transitoire de terrains ou de bâtiments ;
o La vente de terrain ou de bâtiments.

D’autre part,  l’article relatif  à la durée serait  également modifié :  la durée de la
société serait fixée à 15 années au lieu de 5 auparavant.

Le Conseil d’Administration de SEDIA a acté cette évolution le 27 septembre 2022.

En tant qu’actionnaire de SEDIA, le Conseil Municipal de Montbéliard doit se voir
soumettre la modification statutaire.
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Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal :

- donne un avis favorable à la modification des statuts de la SCCV IMMOBLIER
H2 (statuts joints en annexe),

- autorise  son  représentant  à  SEDIA  à  voter  les  décisions  relatives  à  ces
modifications.

Décision du Conseil Municipal
Pour : 30
Contre : 0
Abstentions : 2

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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